
 REPERE : 6.1.5
 EDITION : 2010/2012
 FFVV N° : 10_122
 
 DATE : 11 Mars 2010

6.1.5 L’Assurance et le Motoplaneur

 Nota preliminaire : Inserer la présente note après l’onglet 6.

Réglementation "Vol à Voile" (Arrêté du 31 Juillet 1981 modifié relatif aux brevets, licences et qualifications des 
navigants non professionnels de l’aéronautique civile (personnel de conduite des aéronefs).
Tous les aéronefs immatriculés en F-C ...., pourvus d’un moteur intégré et non rétractable et d’une hélice non 
rétractable (motoplaneur) ou d’un moteur intégré rétractable et d’une hélice rétractable sont des planeurs.

Les titulaires d’une licence VV qui les utilisent doivent posséder l’autorisation additionnelle délivrée par un ins-
tructeur habilité.
Les titulaires d’une licence de vol à voile française peuvent voler sur le territoire national sur un planeur ou un 
motoplaneur immatriculé en Allemagne sans formalité à accomplir concernant leur licence de pilote.

ASSURANCE :
L'ensemble de ces matériels est couvert par l'assureur fédéral dès lors qu'ils sont déclarés dans le parc du club 
et que le commandant de bord possède la licence et l’assurance RC fédérale.

Ils doivent, bien sûr, être utilisés conformément à la réglementation.

Toutefois certains motoplaneurs peuvent être utiliser pour le remorquage. Le pilote, en plus des qualifications 
requises, doit être titulaire de la licence et de l’assurance RC fédérale.

Cette utilisation est reglementée par l’avenant (dont acte Police 2010-4) joint à la présente. (cf. note 6.1.2)

             
Philippe Guiré-Vaka

Vice Président FFVV
chargé des Assurances

Nota : Attention : Il vous est vivement recommandé de prendre connaissance de l’avenant au contrat 
joint. Il est impératif d’en informer vos adhérents utilisateurs. Ces vols se déroulant sous la responsa-
bilité du président de l'association, celui-ci s'assurera de la validité des qualifications et licences des 
pilotes concernés qui doivent également être titulaires de la licence et des assurances fédérales.
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